
De l'arrosoir à l'assommoir
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Il y eu t p o u r ta n t  débat, à l 'he lvéti 
que. Le référendum fut dem andé; avant 
la vo ta tion ,  a rgum en ts  et con tre -a rgu 
m en ts  fu ren t en trechoqués; les respon 
sables, Ruth Dreifuss en  tête, descen 
d iren t  dans l’arène et l’Arena; les m ots  
d 'o rd re  ne fu ren t pas partisans, le p ro 
jet ayan t été so u ten u  à droite  et à gau 
che; les inno v a t io n s  fu ren t c la irem ent 
présentées; bref, il n 'y  eu t pas t ro m p e 
rie sur la m archandise .  Mais au jou r 
d 'h u i  qu 'es t p résentée la facture sous 
form e de hausses de cotisations, sur 
prise générale. Pour u n  peu le peuple 
p ré tend ra it  avec m auvaise foi que ce 
n ’est pas ce qu 'il  avait com m andé .

Ce décalage en tre  le c i toyen et l 'as
suré a de m ultip les  raisons. Le m o t 
solidarité se vend  bien. Mais la solida
rité en tre  les générations, et sa t rad u c 
tion: p r im e un iq u e  quel que soit l'âge, 
a u n  coû t élevé. La juste suppression 
des délais de carence ou de lim ita t ion  
de soins am éliore le sort d 'u n  seul, 
m alheureux , alors que cent, ph y s iq u e 
m e n t  heureux, pa ien t  so lidairem ent la 
facture. C 'est le p rincipe  m êm e de l 'as
surance.

Mais il faut s 'arrêter à une  m odifica 
t ion  fo n dam en ta le .  Les subven tions  
n 'o n t  plus été attr ibuées aux caisses; 
elles o n t  été attr ibuées aux can tons,  
tenus  d 'a ider  les personnes  de c o n d i 
t ion  très m odeste en  p re n a n t  en charge 
part ie l lem en t ou  to ta le m en t  leurs co 
tisations. La m ajorité  des ca n to n s  a 
a n n o n c é  que  cette aide profiterait au 
1/6 des cotisants, ce qu i correspond  
effectivem ent à la partie pauvre de la 
popu la tion ,  répartie selon u n e  courbe 
de Gauss. Mais le p rob lèm e révélé par 
ce tte  po li t ique est celui de tous ceux, 
nom breux , situés sur le versan t petits 
et m oyens  revenus. Ils sont, sans aide, 
frappés par u ne  hausse forte. P ropor
tio n n e l le m e n t  à leurs revenus, elle est 
excep t io n n e l lem en t  élevée. Or ils re
p résen ten t une  part im p o rta n te  de la 
p opu la tion : le tiers (1/2 - 1/6). C 'est 
un  cas d'école. La suppression de la 
po li t ique  de l'arrosoir, qui paraît te lle
m e n t  év iden te  lo rsqu 'on  se réfère à la 
m oitié  aisée, voire très aisée, est sup 
portée  d u re m e n t  par les gagne-petit,  
hors limite de subvention .

Q ue faire? C onsidérer d 'abo rd  q ue  la

loi est perfectible. Elle n 'es t  et ne  sera 
pas remise en  cause dans  ses grands 
principes: assurance obligatoire, cou 
verture des soins, p r im e un ique .  En 
revanche, les effets de la nouvelle  loi 
do iven t être observés et les correctifs 
apportés  dans  u n e  délai court.

Le plus im p o r ta n t  concerne  la fran 
chise. Elle fait l 'objet, en  sa form e ac
tuelle, d 'u n e  concurrence entre  les cais
ses (qui, o n  le rappelle ra , o n t  mis 
p e n d a n t  long tem ps u n e  m auvaise v o 
lonté év iden te  à en  faciliter la généra 
lisation). La franchise profite à l'assuré 
par u n e  réduc tion  sensible des cotisa
tions.

La franchise est légitime parce qu 'i l  
est nature l que ch a cu n  p re n n e  à sa 
charge des coûts m odestes  que l 'on  
trouve ordinaires q u a n d  il s'agit d 'u n  
service p ou r  sa voitu re  ou d 'u n e  répa
ration  pour  sa m ach ine  à laver. La fran 
chise, de surcroît, ne  d istribue pas de 
l’argent public; elle défin it s im plem ent 
la limite, basse, où  co m m en c e  l 'assu
rance. Dans u n  no u v eau  régime elle 
devrait ê tre  liée au  revenu  et selon une  
gam m e de posit ions allant, par exem 
ple, de 100 francs à 2000 francs, ren 
due obligatoire. Elle réduit les coûts 
supportés  par  les assurances, c 'est en 
soi un  progrès. Mais il faudrait aller 
plus loin: la réduc tion  pou r  franchise 
devrait profiter de m an ière  égale à l ’e n 
semble des cotisants. O n  inverserait la 
s ituation  actuelle. Le tiers m odeste  se
rait p roportionnellem en t plus avantagé 
que la m oitié  aisée.

La franchise est parfois critiquée, car 
elle freinerait, n o ta m m e n t  chez les plus 
pauvres, u ne  poli t ique de préven tion  
qui exige parfois q u 'o n  s 'inquiète  d 'u n e  
petite  toux, d 'u n  petit bou ton ,  de trop  
de pression ou d 'u n e  grande  fatigue. 
C 'est vrai. Mais la réponse t ien t  en 
deux  mesures: le ren fo rcem ent du  rôle 
du  généraliste qu i suit le m êm e pa 
t ien t  et l ’absence de franchises pour 
tous les en fan ts  et adolescents. Si l 'on  
voulait faire u n e  vraie po li t ique fam i
liale on  pourra it  m ê m e  supprim er la 
cotisa tion  pour  enfants ,  ce qu i aiderait 
de m an ière  forte les revenus modestes 
et serait u n e  co m p en sa t io n  de l'effort 
de solidarité des m ilieux aisés.

Le ch a n tie r  reste ouvert. AG



POLITIQUE SOCIALE

Le bazar et la zizanie

RÉFÉRENCE

Yves Flückiger, Javier 
Suarez Cordero 

Analyse économique des 
différentes propositions de 
réforme du financement des 
assurances sociales. 

Laboratoire d'économie 
appliquée, Université de 
Genève.

D É F IN IT IO N

La valeur ajoutée brute est 
calculée en soustrayant du 
chiffre d'affaires tous les 
frais intermédiaires, 
matières premières et 
autres fournitures nécessai
res à la production. Le 
m ontant soumis à la taxe 
comprend donc les 
salaires, les amortissements 
et le revenu net d 'explo ita 
tion (bénéfices non 
distribués, dividendes), 
ainsi que les impôts 
directs, nets de subven
tions.

Le débat actuel sur la politique sociale et ses développements possibles et souhaitables 
tourne à la totale confusion. Les projets nouveaux surgissent comme champignons en 
automne, en dehors de toute conception d'ensemble et sans réflexion sur les priorités et les 
modes de financement.

(jd) Les m ilieux  défavorables à u n e  am élio ra 
t io n  de la p ro tec tion  sociale, relayés par  la 
presse de boulevard, in s t il len t dé l ibérém ent 
la m éfiance et la peur  dans  l 'esprit des r e n 
tiers actuels et fu turs -  e f fo n d re m e n t  du  sys
tèm e, ca ta s trophe  financière, asphyxie  de 
l 'économ ie  -  et t i ren t  profit de cette  c o n fu 
sion pou r  c im en ter  le sta tu  quo.

A pe ine  adop tée  la d ix ièm e révision de 
l'AVS et mise en  chan tie r  la onz ièm e étape 
que  se b ouscu len t  les projets n ouveaux , avec 
u n e  su renchère  qu i n 'e s t  pas le seul fait de la 
gauche t rad i t io n n e l le m en t  généreuse en  m a 
tière sociale. Voyez l 'assu rance-m ate rn ité :  
alors que  le p ro je t du  Conseil fédéral se li
m ite  à garan tir  le salaire des fem m es profes
s io n n e l le m e n t  actives -  u n e  assurance perte 
de gain en  so m m e- ,  les partis bourgeois, qui 
p ré te n d e n t  par  ailleurs co m battre  l'arrosage 
social, revend iquen t des prestations pour  to u 
tes les mères, ju squ 'à  u n  p la fond  de revenu  
confortable . Puis v ien t  u n e  com m iss ion  du 
Conseil n a t io n a l  qu i propose de fédéraliser 
le régim e des a l locations familiales; puis u ne  
autre  d e m a n d a n t  l ' in sc rip tion  dans  la C o n s 
t i tu t io n  du  d ro it  à u n  revenu  m in im u m  
d 'existence. M e n t io n n o n s  encore les projets 
de révision du  deux ièm e pilier et de l'assu- 
rance-invalidité .

Agitation néfaste
Pour f inancer tous  ces projets, o n  fait appel à 
la TVA ou  à u n  p ré lèvem en t supp lém enta ire  
sur les salaires. Calculette  en  m ains, les orga
n isa tions  pa trona les  p ro cè d en t  à l 'add i t ion  
et c r ien t casse-cou: coût du  travail, c o n c u r 
rence, délocalisa tion  des em plois, chôm age.

L'effet paradoxal de to u te  cette  agitation? 
Q u an d  b ien  m ê m e  la p ro tec tion  sociale n 'a  
pas avancé d 'u n  pouce, l 'o p in io n  pub lique  
p eu t  croire que  la Suisse a en trepris  dans  ce 
d o m a in e  u n e  m arche  forcée qu i nous  c o n 
du it  to u t  dro it  à la ruine.

Alors, si avan t d ' in n o v e r  to u t  azimuts, sans 
g rande  ch an ce  de succès d'ailleurs, et d 'a jo u 
ter à la zizanie, o n  faisait le m énage  dans  le 
g rand  bazar de la p ro tec tion  sociale? Une 
p ro tec tion  bricolée au  fil du  temps, faite de 
pièces empilées, souven t mal ajustées. Un 
filet qui a u jo u rd 'h u i  ne  protège pas de la 
ch u te  to u te  u n e  série de personnes, parce 
qu 'i l  a été conçu  p ou r  u n e  société d o n t  la 
stabilité et les structures so n t  en  voie de 
d ispari tion . Ce n 'e s t  pas u n  hasard  si les 
personnes seules cons ti tuen t  au jou rd 'hu i une  
part im p o rta n te  des laissés-pour-compte de

cette  p ro tec tion .
S 'im posen t d 'ab o rd  u n  inventaire  des be 

soins et, en  priorité, l 'analyse des lacunes et 
des dysfonctionnem ents  du  système existant. 
A titre d 'exem ple , o n  peu t m e n t io n n e r  les 
effets pervers du  chôm age sur l'assurance- 
invalidité, laquelle se voit im p u te r  de m a 
n ière croissante les conséquences  négatives 
d 'u n e  absence d 'em p lo i  ou  de la dureté  des 
c o nd it ions  de travail: o n  parle m a in te n a n t  
d 'inva l id ité  sociale.

Il s 'agit ensu ite  d 'e n t r e p re n d re  u n e  ré
flexion sur les g rands m écanism es de la p ro 
te c tion  sociale. Quels volets son t à organiser 
selon le principe  de l 'assurance et de l 'u n i 
versalité des presta tions, -  qu i paie reçoit - ,  
lesquels relèvent de la red is tribu tion  soli
daire par  le biais de l ' im pô t?  Quels son t les 
critères qu i p e rm e tte n t  de d ist inguer et de 
justifier les p resta tions in d é p en d a n te s  de la 
s i tua tion  f inancière des bénéficiaires et cel
les qu i  son t liées au besoin?

Pour une synthèse
Cette  réflexion co n d u i t  n a tu re l le m e n t  à s ' in 
terroger sur les m odes  de f in an c em en t  de la 
p ro tec tio n  sociale. A cet égard, les travaux 
d u  la b o ra to ire  d 'é c o n o m ie  a p p l iq u é e  de 
l 'Université  de G enève a p p o r te n t  u n  éclai
rage in té ressan t (DP 1219), dans  la m esure 
où  ils dégagent des critères fiscaux et é c o n o 
m iques  propres à guider le cho ix  des m odes 
de prélèvem ent. Rappelons l 'u n e  des p ro p o 
sitions originales des chercheurs  genevois, la 
co tisa tion  sur la valeur ajou tée  b ru te  des 
entreprises (CSVA), u n e  ta x a t io n  qui t ien t  
co m p te  de la capacité  é c o n o m iq u e  réelle des 
entreprises to u t  en  res tan t  n eu tre  à l'égard 
des facteurs de p roduction ,  u n e  qualité  in 
d ispensable si l 'o n  veu t p rom o u v o ir  l 'e m 
ploi.

Tous ces é lém en ts  devra ien t faire l 'objet 
d 'u n  rappo rt  dans  lequel le Conseil fédéral 
ind iquera it  ses priorités matérielles et t e m 
porelles. Un tel rapport,  qui ind iquera it  éga
lem en t une  réparti t ion  des tâches et des char 
ges financières en tre  la C onfédéra tion  et les 
can tons ,  pe rm e ttra i t  de débattre  h o n n ê te 
m en t,  sans échappato ire ,  avec u ne  vue d 'e n 
semble. Partis politiques, o rganisa tions éco
n o m iq u e s  e t  synd ica les ,  c i to y e n n e s  et 
citoyens c o n n a î tra ien t  enfin  l 'add ition ,  cel
le des p resta tions et celle des coûts, et se 
verraient co n tra in ts  d ’a n n o n c e r  la couleur, 
celle de leur con c ep t io n  de la p ro tec tion  
sociale. ■



RATIFICATION DE LA CONVENTION DE L'ONU

LES RÉSERVES 

JURIDIQUES

Parmi les réserves que 
ferait la Suisse en adhérant 
à la Convention, rappelons 
les principales:

•  sur le droit d'acquérir 
une nationalité (le délai 
«probatoire» de 2 ans que 
l'enfant do it passer dans sa 
future famille adoptive 
peut avoir des conséquen
ces négatives pour le statut 
juridique d 'un enfant de 
nationalité étrangère et 
plus encore pour les 
enfants apatrides);

•  sur la privation de liberté 
(ce point, d'ailleurs 
controversé, concerne la 
séparation entre enfants et 
adultes dans les établisse
ments pénitentiaires; tous 
les cantons ne peuvent 
assurer le respect de cette 
clause);

•  sur le dro it au regroupe
ment familial;

•  sur le dro it à l'assistance 
juridique gratuite d 'un 
avocat ou d 'un interprète.

Qui a peur des droits de l'enfant?
Même un thème aussi peu sujet à polémique que les droits de l'enfant peut cacher une 
sourde opposition, propre à repousser aux calendes grecques une ratification qui était sur 
le point d'aboutir.

(vb) Il y a u n  an, on  s 'a t ten d a i t  à ce que les 
C ham bres  e n té r in e n t  la ratification, co m m e 
le p roposait le Message du  Conseil fédéral, 
certes avec les réserves d 'usage (voir marge), 
au  p r in te m p s  1995 (voir DP 1191, 17 11.94). 
Il n 'e n  a rien été. D 'a te rm o iem en ts  en  hési
ta tions, l’obje t a fini par être biffé de l’ordre 
du  jour de la session d 'a u to m n e ,  où  il était 
inscrit! Que s’est-il passé?

La C om m iss ion  jurid ique du  Conseil des 
Etats, à qui le dossier a échu, réticente, a 
approuvé  la ratification du  bo u t  des lèvres, 
et à la c o n d i t io n  qu 'elle  soit liée à une  m o 
t ion  abolissant le s ta tu t de sa isonnier  (qui ne 
perm et pas le reg roupem en t familial et donc, 
le d ro it  à l’éduca t ion  des enfants) . Une d e 
m a n d e  m o ra lem e n t  irréprochable mais poli
t iq u e m e n t  irréaliste en ce m o m e n t ,  le dos 
sier de la libre circulation des personnes étant, 
o n  le sait, enlisé. L 'incroyable maladresse 
des nouvelles directives sur les séjours de 
courte  durée, à certains égards pires encore 
que celles rég lem en tan t le s ta tu t  de sa ison 
nier, e t  vite retirées devan t le tollé p rovo 
qué, en  d isen t long sur l ' impasse actuelle.

L 'adopter avec la réserve (provisoire) c o n 
c e rn an t  les travailleurs étrangers eû t sans 
do u te  m ieux  valu p ou r  la C onven tion . .  C'est 
ce que préconisait la C om m iss ion  alors en 
charge du dossier, la C om m iss ion  des Affai
res étrangères, rom pue  aux ques tions  d ip lo 
m atiques, hab ituée  qu 'e lle  est à traiter  les 
dossiers relatifs aux droits  de l 'h o m m e.

Obsession anti-étrangère
P en d an t  q ue  la C om m iss ion  juridique, ta 
t i l lonne ,  repousse le débat aux C ham bres, 
red em an d e  des rense ignem ents ,  s 'in terroge 
sur l 'adéqua t ion  de la C o n v e n tio n  avec l'es
p rit de la famille suisse, le tem ps  passe et les 
o pposan ts  fourbissent leurs armes.

Il y a là l ' in c o n to u rn a b le  Emil Rahm, de 
tous les com bats  anti-étrangers, pour  qu i les 
juges de l 'ONU vo n t  dic ter leur loi aux Suis
ses et qu i n 'hés i te  pas à agiter le spectre 
d 'u n e  ONU Jugend; l 'anc ien  président du  PDC 
Carlo  Schm id, conseil ler  aux  Etats, ainsi 
q u 'u n e  frange bourgeoise par t icu lièrem ent 
conservatrice. Avec un  m o u v e m e n t  in c o n n u  
en Suisse rom ande , une  associa tion  de psy
chologues zurichois, qui défend  des posi
tions réactionnaires , la Verein zur Förderung 
der psychologischen Menschkenntnis, voilà iden 
tifiés ceux qui son t partis o u v e r te m e n t  en 
guerre con tre  la C onven tion .

Pour eux, celle-ci porterait a t te in te  à l’au to 
rité des parents, à l 'au torité  des maîtres; à les 
croire, elle in trodu ira i t  le virus de la révolu 

t ion  dans la société.
Elle serait incom patib le  avec le d ro it  suisse 

de la famille. Ce que  conteste  la juriste de la 
Section suisse de l 'ONG Droits des en fan ts  
in te rn a t io n a l  (DEI).

Pour le Code civil suisse, to u te  personne  
jouit des droits civils. Certes, l 'en fan t  ne  rem 
plit pas la con d i t io n  de la majorité , mais il a 
p o u r tan t  la possibilité de faire valoir certains 
droits  de façon in d é p en d a n te ,  selon la capa
cité de d isce rnem en t qui lui est reconnue. Si 
l 'en fan t  «doit obéissance à ses parents», le 
C ode civil d it aussi que ceux-ci «doivent lui 
accorder la capacité d 'o rganiser  sa vie», se
lon  so n  degré de m a tu r i té ,  et « t ie n n e n t  
co m p te  a u ta n t  que  possible de son avis pour 
les affaires im portantes» .

De plus, la C o n v e n tio n  n 'es t  guère c o n 
tra ignante .  Le Message n o te  qu 'e lle  ne  ré
p o n d  que «de façon m arg inale  à la ques tion  
de savoir si l 'en fan t  peu t invoque r  lu i-m êm e 
des droits  ou  s'il do it  avoir l 'accord de ses 
parents». De m êm e, en  cas de conflit d ' in té 
rêts en tre  paren ts  et enfan t,  «la C o n v e n tio n  
ne  fo u rn it  aux  Etats parties que  des ind ica 
t ions générales p our  la dé te rm in a t io n  de leur 
ordre juridique». La C o n v e n tio n  c o n t ien t  de 
nom breuses  no rm es  d o n t  la fo rm u la tion  est 
t rop  peu précise p ou r  fonder u n  dro it  q u 'o n  
puisse invoquer  en  justice.

Seule u n e  fixation pa tho log ique  semble 
expliquer le refus obstiné  et con tag ieux  des 
opposants ,  d o n t  1' idéologie se ram ène  à la 
trilogie travail/famille/patrie , piliers inéb ran 
lables d 'u n  certa in  ordre social. ■

En bref
En octobre, le syndicat français CGT c h e 
m ino ts  a publié u n e  carte des 6000 km  de 
lignes que la SNCF s 'apprête  à supprim er. 
U ne porte  de la Suisse va se ferm er pu is 
q u 'o n  y trouve la ligne Besançon-Le Locle.

La «Cipra», co m m iss io n  in te rn a t io n a le  
pou r  la p ro tec tion  des Alpes, existe depuis 
1952. C 'est une  organ isa tion  in te rn a t io 
nale de pro tec tion  de la n a tu re  et de l’e n 
v i ro n n e m e n t  qui rassemble 80 o rganisa
t io n s  des sep t pays a lp ins :  S lovénie, 
Autriche, Liechtenste in, Allemagne, Ita
lie, France et Suisse. Le siège, au Liech
tenste in ,  occupe deux  personnes. Le Va- 
laisan Andrea VVeissen v ient d 'ê tre  n o m m é  
présiden t de l 'o rgan isa tion , u n e  fonction  
h o nor if ique  n o n  rém unérée.



RÉFÉRENCE

Les principaux points de 
l'accord ont fa it l'objet 
d 'un article paru dans Le 
Monde du 2.11.95.

SUBSIDIARITÉ EUROPÉENNE

Quand les partenaires 
sociaux suppléent les 
Etats défaillants

(jd ) C 'est u n e  prem ière dans  la po li t ique  so
ciale eu ropéenne : les o rgan isa tions syndica 
les et patrona les  de l 'U n io n  eu ro p é en n e  se 
so n t  mises d 'accord  sur u n  congé parental. 
Ce congé de trois m ois p eu t ê tre accordé à la 
m ère  ou au père, en  co n t in u  ou par  périodes 
plus courtes et ce jusqu 'au  m o m e n t  où l 'e n 
fan t  a a t te in t  l 'âge de hu i t  ans. A l'issue du 
congé, la ré in tégration  du  bénéficiaire à son 
poste de travail ou  dans  u n e  fonction  s im i
laire est garantie .

Lorsqu'il aura été adop té  par les organes 
dirigeants des partenaires  sociaux, cet ac
cord  acquerra force obligatoire d an s  les pays 
de l 'U n ion ,  à l 'excep t ion  de la Grande-Breta- 
gne qui n 'a  pas adhéré  au vole t social du 
traité  de M aastricht.  C 'est en  effet ce traité 
qu i prévoit  la possibilité p o u r  les syndicats 
e t le p a t ro n a t  de se substituer  aux  organes de 
l 'U nion . Cela fait plus de dix ans que l 'U n ion  
cherche  à adop te r  des règles co m m u n es  sur 
le congé parental ,  mais l 'accord n ’a jamais 
pu  se faire au sein du  Conseil des ministres. 
L'an passé, las d 'a t tend re ,  les partenaires  so
ciaux o n t  d o n c  fait usage de leur dro it  et o n t  
ram en é  à eux le dossier. Mais a t ten t io n ,  les 
Etats co m m e les différentes associations de 
b ran ch e  et les syndicats ga rden t la possibi
lité de m o d u le r  cette  n o rm e  m in im u m  en  
fonc tion  de leurs besoins propres.

Cette  m an ière  de légiférer par  le bas n 'es t 
pas é trangère à la Suisse qu i c o n n a î t  n o ta m 
m e n t  la déc lara tion  de force obligatoire des 
con v e n tio n s  collectives de travail. Dans cette 
affaire, Bruxelles appara ît  b ien  p roche  de 
no tre  pays dans  l 'usage qu 'e lle  fait du  p r in 
cipe de subsidiarité. L 'image est en  tous cas 
b ien  élo ignée de celle, carica tu ra lem en t c e n 
tralisée et é tatique, que  v éh icu len t à l 'envi 
les partisans de l ' iso lem ent de la Suisse. ■

EMPLOI

L'accord français sur 
les temps de travail
(ag) L 'accord signé en tre  les o rganisa tions 
patrona les  et syndicales françaises rep résen 
tatives (CGT excepté) ne  débouchera  pas, 
dans  l ' im m édia t,  sur des résultats tangibles. 
La concrétisa tion , et d o n c  la négocia tion, 
son t renvoyées aux b ranches  pro fess ionne l
les. Mais cet accord ouvre le ch a m p  de dis
cussion. La réduc tion  du  tem ps de travail 
liée à u n e  em b au c h e  n 'e s t  plus u n  sujet ta 
bou  p ou r  le p a t ro n a t  français; les syndicats 
co n c èd e n t  de leur côté que  l 'am én a g em e n t

du  tem ps  de travail peu t être prévu  de m a 
nière à dégager des gains de productivité .

En fonc tion  des thèses que nous  avons 
développées ici, il faut souligner: l 'encou ra 
g em en t  au travail à tem ps partiel, la prise en 
co m p te  de la n o t io n  d 'épargne-tem ps ren 
d a n t  possible des congés de longue durée  et 
enfin  la co m p en sa t io n  des heures  supplé 
m entaires  en  repos équivalent.

Voici les po in ts  essentiels de cet accord, 
d o n t  d éc o u le n t  des m esures  qu i p e rm e t 
tra ien t  de créer 300 000 emplois. Nous re
produ isons  ici u n  article du  Monde.

L'accord signé par les partenaires sociaux sti
pule, notamment, que «la réduction de la durée 
du travail constitue un élément de lutte contre le 
chômage, lorsque de nouvelles formes d'am éna
gem ent du temps de travail permettent ces gains 
de productivité et le m aintien ou la création 
d'emplois par des réductions d'horaires (...). Les 
branches professionnelles engageront tous les trois 
ans des négociations sur l'ensemble des ques
tions liées au temps de travail au regard des 
caractéristiques qui leur sont propres. A cette 
occasion, elles porteront une attention particu
lière à la situation des PME».

Un compte épargne-temps
«Les négociations «prendront en compte en par
ticulier:

0  les caractéristiques et la diversité des situa
tions des entreprises de la profession souhaitant 
recourir à ce monde d'organisation;

»  le lien à créer entre la réduction de la durée 
du travail et l'amplitude et la fréquence des 
heures de travail effectuées au-delà de l'horaire 
moyen de base retenu;

0  le progrès que constitue pour l'emploi le 
remplacement, par des repos équivalents, du 
paiem ent des heures ayan t excédé la durée 
moyenne.

Elles préciseront dans quelles conditions cette 
réduction de la durée du travail et ces repos 
peuvent être pris ou affectés à un compte épar
gne-temps».

Heures supplémentaires
«Les négociations porteront sur «la possibilité 
ouverte par le code du travail de remplacer en 
tout ou partie le paiement des heures supplé
mentaires par un repos équivalent. Ce repos de
vra être pris au m inim um  par journée entière et 
il pourra éventuellement être affecté à un compte 
épargne-temps». Les branches «fixeront un nom 
bre d ’heures supplémentaires au-delà duquel cel- 
les-ci seront intégralement payées sous forme de 
repos équivalent».

Temps partiel
«Le travail à temps partiel peut être un des 
moyens de lutter contre le chômage et de favori
ser une vie sociale équilibrée, il convient, pour le 
développer, de modifier la vision négative au 
regard de la précarité et de la discrimination  
qu'en ont certains».

«Les négociations de branches devront s'ouvrir 
avant le 31 janvier 1996. Un bilan de ces nègo-
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VAUD

Après une élection 
au Conseil des Etats
(ag) Le second  tou r  de l 'élection au Conseil 
des Etats a eu pou r  effet de brouiller les 
perspectives. Ou, si l 'on  veut, le second  a fait 
oublier le premier. Or, le ballo ttage général, 
y com pris  celui d 'u n  magistrat qui dispose 
d 'u n  fonds électoral large co m m e Jacques 
M artin , signifie que l 'Entente, tou tes  forces 
réunies, ne dispose pas, dans  les c irconstan 
ces actuelles, d 'u n e  majorité . La liste rose- 
verte n ’a pas pu  récupérer le vote pro tes ta 
taire, mais ce vote a eu lieu. D 'une  part il 
n 'au to r ise  aucune  arrogance de l 'Entente, 
d 'au tre  part, il est à m ettre  en regard des 
actuelles difficultés f inancières du  can ton .  
Elles exigent cohésion  (donc concessions) 
p lu tô t  q u ’affron tem ent.

Dilemme
Le redressem ent des finances publiques do it  
être co n d u i t  ju sq u ’à la p rem ière étape, soit 
u n  déficit qu i n 'excède pas les am ortisse 
m ents . Ne pas em p ru n te r  pour  le fo n c t io n 
n e m e n t  ordinaire , sauf circonstances excep 
tionnelles, c 'est d 'u n e  sagesse irréfutable. Or 
l'effort nécessaire est supérieur à 200 m il
lions. D’où le difficile p o s i t io n n e m e n t  du 
parti socialiste.

Il ne  peu t que souscrire au principe du 
rééquilibre, sa par tic ipa tion  g o u v e rn e m en 
tale l 'im plique, m êm e s'il do it  affronter  une 
cr itique d 'ex trêm e-gauche.  Mais cet engage
m e n t  n 'e s t  pas in c o n d i t io n n e l  sur deux  
fronts. Côté réduc tion  des dépenses, la li
mite, ce son t les répercussions hu m ain es  qui 
défin issent la ligne à ne  pas franchir: un  
gym nasien  perturbé dans  sa carrière scolaire 
parce qu 'il  a été enlevé à sa classe pour  r e n 
forcer d ans  u n  autre  é tab lissem ent une  autre  
classe à faible effectif, c 'est p lus grave q u 'u n e  
exposition  en  m oins ou q u 'u n  con trô le  ra
dar plus espacé. Le souci premier, c 'est de 
défin ir  ces répercussions hum aines .  Côté re
cettes, il est év iden t que  subsistent des privi
lèges fiscaux, ceux q u 'in te rd ira  de to u te  fa-

ciations sera dressé par les signataires du pré
sent accord à la fin du premier semestre 1996. 
Au vu de ce bilan, ils inviteront les partenaires 
sociaux à se réunir immédiatement afin de déci
der s'il convient d'ouvrir des négociations pour 
mettre en place avant le 31 octobre 1996, au 
niveau national interprofessionnel, un accord 
portant sur tout ou partie des points proposés à 
la négociation de branche».

L ’accord prévoit enfin la création d'un «Ob
servatoire paritaire de la négociation collective» 
qui «assurera au niveau national interprofes
sionnel le suivi des négociations de branches», m

çon  l 'h a rm o n isa t io n  fiscale, ceux des p ro 
priétaires au  revenu  locatif négatif, ceux des 
professionnels de la bourse, ceux des c o m 
m u n e s  qui se refusent à u n e  péréquation  
plus serrée, co m m e presque tous les can tons  
suisses la connaissen t.  Cet effort de correc
tion  sera plus difficile pour  la droite au vu 
des préjugés (entretenus)  de sa clientèle. Il 
do it  p o u r ta n t  y avoir égalité des sacrifices 
politiques. A défaut, la co llabora tion  gouver
n em en ta le  perdrait son sens.

Ce souci de cohérence im plique que  le 
parti socialiste reste fidèle à sa conv ic tion  
proportionnalis te ,  qui correspond  au te m p é 
ram e n t  et aux conv ic tions  des citoyens. La 
liste rose-verte s'est laissé en tra îne r  dans de 
mauvaises co nd i t ions  dans  u n e  logique m a 
joritaire. U ne c a n d id a tu re  u n iq u e  Yvette 
Jaggi, justifiée par la force d u  parti socialiste, 
aurait été plus forte. D ans des circonstances 
locales très différentes et G enève et Fribourg 
en  o n t  fait la dém o n s tra t io n .  ■

MEDIAS
B onne nouvelle  p our  les papivores. La col
lection  de plus de 30 000 titres de jou r
n au x  recueillis par Karl-Jakob Lüthi existe 
toujours. Elle est au  dép ô t  du  Musée G u 
tenberg  dans  les caves de la b ib l io thèque  
na t iona le  suisse à Berne. Des chercheurs  
o n t  su la trouver  et to u t  particu liè rem ent 
les p récieux jo u rn au x  de la d iaspora juive. 
Q u a n t  au Musée G utenberg , transféré de 
Berne à Fribourg, il est tou jou rs  à la re 
cherche  de  m oyens  pou r  m ettre  en  valeur 
ses précieuses collections.

L 'in teraction  PTT Editeurs de jou rnaux  est 
a n c ie n n e  et m éritera i t  u n e  étude. Pour
q uo i tous les quo tid iens  ont-ils  le m êm e 
form at en  Suisse? Pourquoi paraissent-ils 
d ans  la n u i t  q u a n d  ils d o iven t être d istri
bués lors de la seule d is tr ibu tion  q u o t i 
d ienne?  A u tan t  de con tra in te s  im posées 
pou r  la b o n n e  m arche  d u  service postal.

U n pér iod ique tessinois s 'appelle II Caffè 
(pas nécessaire de traduire). C 'est l 'o rgane 
d ' in fo rm a tio n  de l 'Association des cafe
tiers et restaurateurs

Deux jo u rn au x  que  vous n e  verrez p ro b a 
b le m en t  jamais: Micro 4, o rgane  de  la 
C o m m u n a u té  des radios publiques de la n 
gue française, et Hors Antenne, journal d 'e n 
treprise de la RSR.
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JEAN STEINAUER

L'INVITÉ DE DP

A mesures actives, syndicats 
passifs?
L'entrée en vigueur progressive, dès le 1er janvier prochain, d'une loi sur /'assurance- 
chômage profondément révisée place les syndicats en face d'une population, mais aussi 
de tâches et de responsabilités, assez nouvelles pour eux. A l'évidence, ils n'en paraissent 
pas unanimement convaincus, ni réjouis.

L'assurance chômage, bien sûr, les syndicats 
connaissent. Ils l 'on t même inventée, et l'ont 
portée de leurs seuls efforts -  quelques cantons 
et communes mis à part -  durant les longues 
décennies où l'Etat fédéral s'en désintéressait 
(jusqu'en 1924), ou n'acceptait de subvention
ner, pratiquement, que les caisses publiques. 
Les syndicats sont rodés à la gestion du sys
tème d'indemnisation, et personne dans leurs 
rangs ne discute l'opportun ité  d'utiliser à fond 
cet instrument, source de rentrées financières 
appréciables et moyen de garder une certaine 
attractivité aux yeux des travailleurs.

Mais il s'agit d 'autre chose, avec la révision 
qui va entrer en vigueur. La nouveauté, c'est 
le lien noué entre la compensation financière 
et la prévention du chômage, entre l'indem ni
sation des chômeurs et les mesures actives -  
bilans, cours, stages, occupations temporai
res... -  dont ils doivent profiter. «Doivent», en 
effet: obligation pour les cantons d'en fournir, 
sous peine d 'avoir à payer eux-mêmes des in
demnités de chômage; obligation pour les chô
meurs de les suivre, sous peine de perdre le 
d ro it aux indemnités.

Conservatismes bousculés
Or, ni la nécessité de ce lien ni l'opportunité 
des mesures actives ne fon t l'unanim ité dans 
les syndicats. Que de réticences face à «l'ob li
gation de se former» imposée aux chômeurs, 
et que d'hésitations devant l'investissement à 
réaliser ! Que de méfiance -  au fond -  envers 
l'amélioration de la capacité concurrentielle des 
chômeurs sur le marché de l'em plo i... Dans le 
monde syndical aussi, la philosophie des mesu
res actives heurte corporatismes et conserva
tismes. Il est significatif que le referendum -  
avorté -  contre la révision de la LACI soit parti 
cet été à Genève du Syndicat du livre et du 
papier; et que le cartel local de l'USS, où la 
fonction publique pèse lourd, n 'a it manqué, 
pour l'approuver, que de la majorité qualifiée 
l'autorisant à battre en brèche un m ot d'ordre 
de la centrale. S'il faut chercher des raisons à 
pareille résistance au changement, je voudrais 
en suggérer trois, dont les deux premières tien
nent à la population concernée.

Pour les syndicats, rien n'est moins grati
fiant, ni plus difficile, qu'une clientèle de chô
meurs bien marqués comme tels, de chômeurs 
de longue durée. On peut, ainsi que la Com
munauté genevoise d'action syndicale (CGAS) 

6 en a fait l'expérience avec sa coordination

CoInCho, tenter de les regrouper dans un ca
dre syndical, de leur prêter les services et de 
leur fournir les moyens de militer qui convien
nent à leur nouvelle situation. Mais l'état de 
demandeur d'em ploi, transitoire par essence 
(Dieu merci!), ne prédispose pas à s'investir 
dans le militantisme, et fragilise toute forme 
d'action collective.

Et puis les chômeurs de longue durée fo r
ment une population difficile à comprendre 
pour les militants d'organisations historique
ment fondées sur des métiers et dopées à l'es
prit de corps («Nous, les métallos», «les typos», 
«les cheminots»...). Les chômeurs vivent, pré
cisément, l'inanité de ces notions. Qui sont-ils, 
tels que je les ai connus au sein d'un atelier 
d'occupation temporaire créé par la CGAS? 
Pour beaucoup, des gens qui n 'on t jamais eu 
de métier précis ni de formation reconnue, ou 
qui ont appris il y a trop longtemps des métiers 
disparus; ce sont des femmes désemparées 
après v ing t ans de travail domestique exclusif, 
ou trop longtemps maintenues dans l'illusion 
qu'un look avenant garantissait l'emploi; ce 
sont des gosses paumés à la sortie d 'un ap
prentissage subi comme la morne prolonga
tion de l'école, et bien persuadés que la vie est 
ailleurs; ce sont les petits malins dont la dé
brouillardise a finalement été mise en échec 
par la récession. Sous l'hétérogénéité des états- 
civils et des trajectoires, une caractéristique 
leur est largement commune; ils auraient grand 
peine à dire: «Voilà ce que je sais faire, et je sais 
bien le faire.» Aussi, si l'on veut les joindre, il 
faudra chercher un terrain de rencontre quel
que peu en marge du travail productif. Du côté 
de l'expressif, du culturel. Ce ne sont pas les 
terrains de jeu favoris du mouvement syndical.

Enfin, la mise en oeuvre d'une politique de 
mesures actives do it passer par l'action concer
tée des pouvoirs publics, des employeurs et 
des syndicats. En dépit des hymnes qu 'il est 
d'usage d'entonner quand on cite «les parte
naires sociaux», il n'est pas certain que ceux-ci 
aient une grande habitude de gérer en com
mun, directement, des actions concrètes. Quant 
à collaborer de la sorte avec l'Etat, ou les com
munes, il est à craindre que les syndicats n'en 
aient pas trop le goût. Le fait est qu'il y a, face 
aux mesures actives, une passivité syndicale -  à 
tou t le moins une torpeur -  que ne devraient 
masquer ni la démarche prometteuse de la 
CGAS à Genève, ni le formidable travail de 
l'OSEO dans les autres cantons romands. ■



RÉFÉRENCE

Paul Landry, préface de 
Marcel Dupertuis, Edouard 
Roch éditeur, 1144 
Ballens.

Une rétrospective Landry a 
lieu à la galerie de Ballens 
du 2 décembre au 26 
janvier.

PROGR AMM E D 'IM P U LS IO N

Le blues des 
constructeurs

( jpb)  C inq  cents professionnels de la co n s 
t ruc t ion  -  en trepreneurs , architectes, m a î 
tres d ’ouvrage privés et publics -  des b a n 
quiers, des syndicalistes et des fonctionnaires  
se son t réunis  ré c e m m e n t  à Davos, sous 
l 'égide de l’Office fédéral des ques tions  c o n 
joncturelles, dans le cadre du p rogram m e 
d ' im p u ls io n  «Entretien et rén o v a t io n  des 
construc tions». Le th è m e  proposé -  «Modifi
ca t ion  des structures: u n  défi pour  l’éc o n o 
m ie suisse de la cons truc tion»  -  n 'ava it  attiré 
q u 'u n e  t r e n t a in e  de  R o m an d s  et d e u x  
Tessinois. Cet effectif réduit a rap idem en t 
conva incu  Vasco Pedrina, présiden t du  sy n 
dicat industrie  et b â t im e n t  (SIB), de pou rsu i
vre en suisse-allemand un  exposé, com m encé 
en  français, sur la nécessité de m ieux  form er 
le personne l de la branche.

Au p rog ram m e n o ta m m e n t ,  les nouvelles 
législations fédérales sur la libéralisation des 
m archés publics et sur le m arché  intérieur, 
avec explica tions détaillées des fo n c t io n n a i 

ARTS PLASTIQUES

Landry, l'art du 
paradoxe

(jg) Paul Landry, u n  pein tre  rom and ,  u n  peu 
mis de côté, ressuscité par u n  superbe a lbum  
en cette  fin d 'année .  Son purgato ire  n 'au ra  
pas duré trop  longtem ps: Landry est décédé 
à 86 ans en 1990. Peintre rom and ,  car Nêu- 
châtelois, élevé dans  le Vully, région indé 
cise d 'eau  et de collines en tre  Vaud, Fribourg, 
N e u c h â te l  et Berne. Ses é tu d e s  fu re n t  
fr ibou rgeo ises ,  les a r ts  g ra p h iq u e s  au 
T echn icum . Établi à Lausanne à 25 ans, il y 
restera ju squ ’à la fin de ses jours.

L'art de Landry est to u t  d 'équilibre , mais 
on  ne peu t guère lui app l iquer  les lieux c o m 
m u n s  d 'usage sur l 'in f luence calviniste. Sa 
pe in tu re  est sensuelle. Ses personnages fém i
n ins  o n t  u n  a b a n d o n ,  u n e  lourdeur de désirs 
que  l 'on  cherchera it  v a in e m e n t  chez les a r 
tistes de chez nous. Son style est traversé par 
le siècle: l 'influence de Matisse, évidente dans 
certains portraits, dans  des poissons rouges, 
puis u ne  cons truc tion  à la Nicolas de Staël 
dans  des harm on ies  de gris, de rose et de 
bleu.

Une des toiles les plus é to n n an te s ,  in t i tu 
lée «Volière à l 'abandon», est une  varia tion  
au to u r  d 'une . . .cuve tte  de WC. L'objet le plus 
trivial se retrouve magnifié par la pein ture, 
clin d 'œ il sur l’indépendance de l’artiste. Mais 
les lavis, réalisés au soir de son existence, à

res com péten ts .  Plus concrets  et plus rassu
ran ts  pour  les en trepreneurs ,  les propos des 
magistrats can tonaux ,  responsables des tra 
vaux publics, au sujet de leurs projets de 
cons truc tion  et de leur coût, quelques cen 
ta ines de millions, u n e  auba ine  en  cette pé
riode de disette. Ce qui n 'e m p ê c h e  pas leur 
président, H einz Pletscher (Société suisse des 
entrepreneurs) ,  de prédire u n e  sévère res
t ruc tu ra tion  de la branche; d ’au ta n t  plus que 
les banques,  échaudées par les conséquences 
financières du  bo o m  de la fin des années  80, 
ne  son t guère prêtes à p rendre  des initiatives 
en m atière d 'investissem ents , ainsi que le 
concède le d irecteur général ad jo in t  de la 
Banque can to n a le  de Zurich.

Face à ce g rand  rassem blem ent de co n s 
tructeurs  à l'affût d 'u n e  reprise, le propos 
d 'Ursula M auch, conseillère n a t iona le  et par 
tenaire  du  bureau Infras (Analyse et planif i 
ca tion  en am én a g em e n t  du  territoire et p ro 
tec tion  de l’en v iro n n e m e n t)  est q ue lque  peu 
décalé: la Suisse, si elle veut survivre, do it  
r ap idem en t faire le choix  d 'u n  déve loppe 
m e n t  durable, c 'est-à-dire rendre co m p a ti 
bles les d im ens ions  écologique, éc o nom ique  
et sociale de la vie en  société. Les en trep re 
neurs auront-ils  été conqu is  par le tr iangle 
m agique du dév e lo p p em en t  durable? ■

plus de quatre-v ingts  ans, c o n s t i tu e n t  la 
part la plus rem arquab le  du  travail du  p e in 
tre, une  fusion de noirs, de gris, de m arron, 
où  la form e se dissout peu à peu.

Landry, h o m m e  paisible, vivait de son 
m étie r  de décorateur  en  u n  tem ps où les 
galeries ne fleurissaient pas dans  la vallée du 
Flon. Six expositions personnelles seu lem ent 
jusqu 'à  l'âge de 70 ans avan t la première 
rétrospective du Musée des Beaux-arts à Lau
sanne. P ou rtan t  Landry n 'e s t  pas u n  artiste 
m aud it .  Sa pe in tu re  a fait l 'obje t de n o m 
breux achats  par la C onfédération ,  l'Etat de 
Vaud ou la ville de Lausanne avan t que  son 
atelier  soit e n t iè re m e n t  ache té  par  l 'am i 
Edouard Roch en  sa galerie de Ballens.

Cet artiste a p p a re m m e n t  tranqu ille  se d é 
voile dans  des cahiers d o n t  il recouvrait les 
pages de cartes postales et de photos de presse. 
Q uelques-uns des feuillets les p lus é to n n a n ts  
son t reproduits  d an s  cet album: la p h o to  
d 'u n  cosm o n au te  à côté d 'u n e  béance très 
fém in ine,  des im m eubles  incendiés sur la 
m êm e page q u 'u n  paisible paysage lacustre 
et le plus é to n n a n t  peut-être, cette ju x tapo 
sition d 'u n e  vue du village de Gimel, d 'u n  
personnage  b u v an t  relig ieusem ent son verre 
de vin et de ph o to s  d 'u n e  penda ison  pub li 
que  o n  ne  sait où. O n  retrouvera plus tard, 
dans  la m êm e atti tude, u n  h o m m e  au bou t 
d 'u n e  co rd e  d a n s  u n  lavis in t i tu lé  
«Suicide»...Qu’est-ce qui fasc inait  Landry  
dans  cette image, la m ort,  le corps désarti
culé, la géom étrie  dans  l’espace? Nous n 'e n  
saurons rien, la glose est sans objet, Landry 
n 'e n  a rien dit. ■



REPÈRES

Les cartes actuelles du 
génôme humain sont 
publiées dans un numéro 
spécial de Nature (du 
28.9.95). La séquence de 
H. influenzae, est dans 
Science du 28.7.95; le 
point sur les thérapies 
géniques se trouve dans 
Science du 20.10.95; 
finalement, les mutations 
du gènes BCRA se trouvent 
sur le web à
w w w .nchgr.n ih .gov/d ir/
lab_transfer/bic.

CHROMOSOMES

Génôme humain: déjà la 
mi-temps?
Quel grand projet «géographique», devisé à 3 milliards de francs et d'une durée de 15 ans, 
sera finalement réalisé avant les délais, et à un coût inférieur à deux milliards? A défaut 
d'être celui des NLFA, il s'agit du «Human Genome Project», l'ambitieux projet mis sur pied 
pour déchiffrer lettre par lettre, autrement dit «séquencer base par base» les chromosomes 
humains.

(ge) Au début,  le m o n d e  po li tique  était plus 
en thousias te  que les scientifiques : séquencer 
le g én ô m e h u m a in ,  c 'é ta i t  u n  projet clair, 
co m m e aller sur la lune; mais o n  n e  trouvait  
pas de biologistes prêts pou r  ce travail a n o 
nym e, alors q u ’il é tait déjà possible d 'é tud ier  
des gènes individuels  qui po u rra ien t  a p p o r 
ter  la gloire. O n  eu t d o n c  l'idée, au lieu de 
constru ire  u n  g rand  com plexe  industriel  de 
séquençage, de confier des con tra ts  à de pe 
tits groupes existants, tou jours  en  co m p é ti 
t ion , avec des objectifs à réaliser qui son t 
assez graduels: d 'ab o rd  o n  é tablira it la carte 
des ch rom osom es, et  l 'on  d ém o n tre ra i t  la 
faisabilité du  séquençage to ta l sur de petits 
organism es, puis o n  déve loppera it  l 'a u to m a 
tisa tion  du  processus et le séquençage p ro 
p re m e n t  dit. M oins de c inq  ans après les 
prem iers ba lbu tiem en ts ,  les p rem iers objec
tifs au ra ien t  été atte in ts .

Genèse des travaux
Les cartes d 'abord .  L 'équipe phare  du  C entre  
du  po ly m o rp h ism e  h u m a in  de Daniel C o 
h e n  a p ro d u i t  à ce jour u n e  carte qu i couvre 
p ro b ab le m e n t  75% d u  génôm e, à basse réso
lu t ion  (en m oyenne ,  les po teau x  indicateurs 
son t d is tan ts  de plus d 'u n  m ill ion  de bases 
d 'ADN). Des cartes dites de seconde généra 
t io n  ap p a ra issen t  r a p id e m e n t  ( ré so lu tion  
env iron  5 fois supérieure). Mais les cartes 
intégrées, qui c o n t ie n n e n t  à la fois les p o 
teaux  ind icateurs  et les gènes c o n n u s  son t 
encore  de la m us ique  d 'aven ir  (proche); o n  a 
u n e  liste d 'en v iro n  90 '000  bou ts  de gène 
(chiffre du  mois passé) actifs à classer.

Les organ ism es m odè les  ensu ite . Le 28 
juillet 1995, la revue Science a n n o n c e  que 
pou r  la p rem ière fois, le g é n ô m e  d 'u n  orga
n ism e v ivan t et a u to n o m e ,  capable de se 
nourrir  et de se reproduire, a été d é term iné  
co m p lè tem en t;  il s 'agit d 'u n e  h u m b le  bac té 
rie Hemophilus influenzae, -variante laboratoire- 
, d o n t  les cousins pa thogén iques  p rov o q u en t 
m én ing ites  et otites. Le g én ô m e d u  m icrobe 
s'étale sur l ’SOO'OOO bases d 'ADN (soit 1/400 
de celui de l 'hom m e),  et co m p o rte  1743 gè
nes (80 000 à 100 000 chez l 'h o m m e ).  736 
de ces gènes son t nouveaux , ce qui nous  
vaudra  au ta n t  de publications sans doute. 
L 'e n th o u s ia s m e  des p a t ro n s  de  la «big 
science» v ien t du  fait que  c’est u n e  petite  
équ ipe  qu i a séquencé ce g én ô m e com ple t  -

ils son t to u t  de m ê m e  q u a ra n te  au teurs  -  
mais su r tou t  que cela a coûté  m o ins  de 50 
cents par base; séquencer to u t  le génôm e 
h u m a in  est désorm ais faisable.

Les chercheurs  n 'a t t e n d e n t  pas b ien  sûr la 
d é te rm in a t io n  com plè te  d u  g én ô m e h u m a in  
pour  s 'in téresser à u n  gène précis; ainsi du  
gène BCRA1, de fonc tion  in c o n n u e ,  mais 
d o n t  l 'a ltéra t ion  au g m en te  le risque de ca n 
cer du  sein. Ce cancer to u c h e  env iron  5% 
des femmes; parm i celles-ci u n e  sur v ing t a 
une  m u ta t io n  dans  le gène BCRA1; parm i les 
fem m es qui o n t  u n e  a l té ra tion  dans  ce gène, 
le risque de développer le cancer est de plus 
de 80%. Les m u ta t io n s  de ce gène son t telle
m e n t  tortueuses  qu 'elles son t mises à jour 
in te rac tivem en t sur In ternet .  Au fur et à m e 
sure que  l 'o n  m e t  à jour ces gènes de risque, 
parv iend rons-nous  à éviter que  l 'o n  discri
m ine, au n iveau  des assurances m aladies par 
exem ple , les pe rsonnes  qui, au vu  de leur 
bagage géné tique  désorm ais explicite, ris
q u e n t  de coûter  cher  ?

Progrès de la thérapie génique
En face des m u ta t io n s  e n t ra în a n t  des m a la 
dies, il y a la possibilité de les corriger par 
thé rap ie  gén ique. Alors q ue les essais fo ison 
n e n t  (plus de 500 essais en  cours dans  les 
seuls Etats-Unis), il n 'y  a à l 'heure  actuelle 
pe rso n n e  au m o n d e  qu i ait é té guéri par 
thé rap ie  génique. Le prob lèm e m ajeur é tan t  
celui de l 'efficacité du  transfert  du  «bon» 
gène, dans  la cellule malade. Seuls 5% des 
cellules que  l 'o n  voula it  m odifier le sont, 
avec des effets positifs (s'ils existent) ex trê 
m e m e n t  variables.

D 'au tre  part, l 'h o m m e  n 'es t m a lheu reuse 
m e n t  pas q u 'u n e  grosse souris, et les essais 
qui, chez l 'an im al, faisaient régresser certai
nes tum eurs  o n t  été négatifs chez l 'hom m e. 
Par ailleurs, u n  tra i tem en t  gén ique  peu t être 
tox ique  pour  u n  p a t ien t  à des doses mille 
fois inférieures à celles qui, chez l 'animal, 
n 'ava ien t  pas encore d'effets dangereux. Mais 
au bo u t  du  projet du  g én ô m e hu m a in ,  il y 
aurait  80 à 100 000 gènes cand ida ts  p o te n 
tiels à la thé rap ie  génique! Le déve loppe 
m e n t  d 'u n  être h u m a in  est guidé par 750 
m illions de lettres d'ADN; le to u t  tiendra, 
sous form e banale  de séquences ACGT sur 
un  seul CD. «Tout l 'h o m m e  sur CD»; le ca
deau pourra it  être prêt pour  Noël 2005. ■

http://www.nchgr.nih.gov/dir/

